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23 f ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

ninne (ou association de communes) est sous la direction d'une
commission composée autant que possible en majorité de femmes.

Afin de faciliter la création des écoles complémentaires de filles,
il sera tenu compte autant que possible, pendant la période
transitoire, des conditions locales relativement au temps de
l'enseignement, au personnel enseignant, etc.

La direction de l'Instruction publique a publié en mai 1919 un
nouveau plan d'enseignement des travaux à l'aiguille. Le
programme, qui entre dans de multiples détails, fixe exactement le
travail à accomplir pendant chacune des 9 années de la scolarité.

D'une manière générale, le programme fait une grande place au
raccommodage. Il voue aussi beaucoup d'attention à l'ornementation.

Les élèves doivent trouver elles-mêmes les motifs qui serviront

à décorer leurs divers travaux. L'objet à confectionner sera
toujours montré aux élèves avant d'aborder le dessin et la coupe
du patron.

Enseignement secondaire. La commission de l'Ecole normale
de Berne a proposé à la direction de l'Instruction publique, la
création d'une école d'application particulière.

Le programme de mathématiques sera étendu à titre d'essai,
« afin de recueillir des expériences quant au meilleur moyen
d'assurer le développement intellectuel des élèves. »

11 y a eu un petit nombre de demandes d'admission. Si les
nouveaux traitements n'améliorent pas le recrutement « on devra
s'attendre dans un avenir très rapproché à un manque sérieux de
personnel enseignant ».

Université. L'école normale supérieure a compté, au semestre
d'été 1919, 121 étudiants dont 31 du sexe féminin : 86 dans la
section des lettres et 35 (dont 2 étudiantes seulement) dans la section
des sciences mathématiques.

104 étudiants (86 %) avaient un brevet primaire.
16 » (13 7») avaient un certificat de maturité.

1 » avait un autre certificat.-
84 » (69 '/s 7°) avaient déjà enseigné au moins un an.
37 » (30 */s %) n'avaient pas encore enseigné.

Lucerne.

Le 5 juillet 1918, le conseil d'éducation a adopté un règlement
pour les examens de diplôme de l'Ecole de commerce (section de
l'Ecole réale).
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